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REUNION D'INFORMATIONS RP / TP

Le Tableau d'avancement I DIV – Classe normale / Hors Classe 
Le tableau d'avancement des Trésoriers Principaux disparaît suite à la fusion DGI – DGCP.
La Direction informe vos représentants que l'IDIV possède 4 échelons. 

Rappel des modifications statutaires :

➢Hors Classe 2012   : Peuvent poser leur candidature tous les TP + tous les RP 2ème 
échelon (RP2 au 31/12/2009)

➢Classe Normale   : Peuvent « candidater » les inspecteurs du 9ème échelon,ayant au moins 
7 années dans la catégorie A au 31/12/2012

Nouvelles règles :

➢ Suppression de l'engagement géographique.

➢   Promotion possible par mutation pour les IDIV hors classe (n'existait pas pour la 
promotion TP1)

➢  Existence d'un quota pour la classe normale.

➢  Émission d'un avis par la Direction sur chaque candidature (sans classement ni quota)

➢  Une CAPC unique en juin sans connaissance de listes ( Différence avec les anciens tableaux 
d'avancement)

Sur le plan local : 
Le 13 /05/2011, la Direction a envoyé un message aux agents concernés avec la 

circulaire du 02/5/2011.
Le délai pour déposer sa candidature était fixé jusqu’au 17/05/2011; néanmoins 

la Centrale a donné un délai supplémentaire pour transmettre le 
formulaire renseigné par l'agent au 20/5/ 2011.

Tableau d'Avancement IDIV – Classe Normale : (ex RP)

➢50 agents pouvaient déposer une candidature,

➢22 demandes reçues par la DFRIP 44 : 12 par mutation, 8 sur 
place et 2 à titre personnel.



Propositions de l'Administration : 12 candidats retenus

➢ Sur les 12 demandes par mutation : 8 sont retenues. 

➢Sur les 8 demandes sur place : 2 ont été retenues

➢ Les 2 demandes à titre personnel ont été retenues

Tableau d'avancement IDIV – Classe Normale : (ex TP) 

➢  23 agents ayant vocation
➢    19 ont postulé ( 7 au titre des mutations et sur place , 

sachant que s'ils n'obtiennent pas la nomination sur 
place, ils pourront prétendre au Tableau d'avancement 
par mutation): 12 par mutation, 13 sur place et 1 à titre 
personnel.



Propositions de l'Administration : 

➢ Sur les 12 demandes Hors Classe par mutation : 11 sont retenues

➢ Sur les 13 demandes Hors Classe sur place : 10 sont proposées

➢ Aucun candidat n'a été retenu à titre personnel.

Votre représentante Syndicale – Annick CLOLUS 
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